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SEANCE DU 18 JANVIER 2022 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
ARRONDISSEMENT DE LANGON  
COMMUNE DE SAUVETERRE-DE-GUYENNE 

 
N°DEL.2022/01/07 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE 
 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-huit janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE s'est réuni, en séance ordinaire, dans la salle des fêtes Saint-Romain (rue Saint-
Romain), sous la présidence de Monsieur Christophe MIQUEU, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil municipal : 13 janvier 2022 
 

OBJET : Instauration d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur  
 
 

M. Christophe MIQUEU, Maire Présent  

Mme Patricia SCHNEEBERGER-REIGNIER, 1ère Adjointe Présente  

M. Laurent NOËL, 2ème Adjoint Présent  

Mme Anne-George SENAMAUD, 3ème Adjointe Présente  

M. Olivier JONET, 4ème Adjoint, Présent  

Mme Véronique DUPORGE, 5ème Adjointe Présente  

M. Christian BONNEAU Présent  

M. Thomas CHAZAI Excusé Pouvoir donné à M. BONNEAU 

M. Christian LAVERGNE Présent  

M. Dominique ROBERT Présent  

Mme Corinne SPIGARIOL-BACQUEY Présente  

Mme Fabienne MARQUILLE-MIRAMBET Absente  

Mme Gwenaëlle MACHADO Excusée Pouvoir donné à M. MIQUEU 

M. Edouard HESPEL Présent  

Mme Sandra LABONNE Excusée Pouvoir donné à Mme DUPORGE 

M. Philippe DESNANOT Présent  

Mme Sylvie PANCHOUT Excusée Pouvoir donné à M. DESNANOT 

Mme Stéphanie DUBERGA Absente  

M. Stéphane NICOLAS Présent  
 

 
Le Maire rappelle que des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la Commune 
pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation. Il indique que la Commune accueillera à 
compter du 24 janvier 2021, et pour une durée de six mois, une étudiante en Master Cadre territorial à l’Université 
de Pau et des Pays de l’Adour.   
 
Le Maire rappelle ensuite les conditions d'accueil et de gratification des élèves ou étudiants effectuant un stage 
au sein de la collectivité selon les modalités définies par ces textes. 
 
Sont concernés les stages effectués à titre obligatoire ou optionnel, par des élèves ou étudiants inscrits dans des 
établissements d'enseignement dispensant une formation diplômante ou certifiante. Ces stages doivent être 
intégrés à un cursus pédagogique scolaire ou universitaire, et ne peuvent avoir pour objet l'exécution d'une tâche 
régulière correspondant à un poste de travail permanent de la collectivité. 
 
Il est nécessaire d'établir une convention de stage tripartite entre le stagiaire, l'établissement d'enseignement et 
la collectivité dont les mentions obligatoires sont déterminées par décret. 
 
Cette convention précisera notamment l'objet du stage, sa durée, ses dates de début et de fin, les conditions 
d'accueil du stagiaire (horaires, locaux, remboursements de frais, restauration…), les modalités d'évaluation du 
stage, les conditions dans lesquelles le stagiaire est autorisé à s'absenter et notamment dans le cadre des congés 
et autorisations d'absence mentionnés à l'article L.124-13 du Code de l'éducation. 
 
Le stagiaire bénéficiera d'une gratification dès lors que la durée de stage est supérieure à deux mois consécutifs 
ou non. La durée du stage s'apprécie en tenant compte du nombre de jours de présence effective au cours de la 
période de stage.  
 
L’article D.124-6 du Code de l'éducation précise pour cela que chaque période au moins égale à sept heures de 
présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale 
à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois. Ainsi, pour 
pouvoir bénéficier d'une gratification obligatoire, le stagiaire doit être présent dans la collectivité plus de 44 jours 
ou plus de 308 heures, consécutifs ou non. 
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Le montant de la gratification est fixé à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale. 
 
A ce jour, le taux horaire de la gratification est égal au minimum à 3,90 € par heure de stage, correspondant à 
15 % du plafond horaire de la sécurité sociale (soit 26 € x 0,15). Ainsi pour une présence effective de 21 jours 
(temps complet), la gratification minimum est de 573,30 euros. 
 
La gratification est due au stagiaire à compter du 1er jour du 1er mois de stage.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, 
 

DECIDE 
 
➢ D’INSTITUER le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur 

accueillis dans la Commune selon les conditions prévues ci-dessus ; 
➢ D’AUTORISER le Maire à signer les conventions à intervenir. 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 19 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. Ont signé au registre 
les membres présents 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

Le Maire, 
 

 

 

 
Christophe MIQUEU 

Nombre de membres présents 13 

Nombre de procurations 4 

Nombre de suffrages exprimés 17 

Votes : pour 17 

contre 0 

abstention 0 

  


